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Étape 1 

 
Le CS, par ancienneté, reconduit dans la mesure du possible le poste1 de l’année en cours. Si 
elle peut améliorer le poste (moins d’écoles) elle va le proposer.                    réf. CCL 5-3.21.01 a) 

 

Étape 2 

 
Le CS soumet aux enseignantes et enseignants de chacun des champs un projet de répartition 
des postes établi selon ce qui est prévu à l’étape précédente.                          réf. CCL 5-3.21.01 b) 

 

Étape 3 
Au plus tard le 30 mai 

 
Rencontre de champ pour affectation. Par ancienneté, la personne peut : 

 
 

 
 

 
1 Aux fins d'affectation et de répartition des fonctions et responsabilités, le terme poste signifie : école, degré, matière et programme 
(…) 

 
2 Aux fins d'affectation et de répartition des fonctions et responsabilités, l'expression poste disponible signifie : 

• poste définitivement dépourvu de son titulaire; 

• poste nouveau; 

• pour les champs 2 et 3 et les champs 8 à 20, poste différent à 50 % ou plus du poste existant l'année 
en cours. 

 

 
Conserver 
son poste  

 

 
Prendre un 

poste 
disponible2 

 

 
Déplacer une ou un moins ancien si : 

 

• Elle a été déplacée dans cette rencontre; 

• Son poste a dû être modifié à 50% ou plus; 

• Son poste a été modifié par : 

• Ajout d’une école; 

• Changement d’une école; 

• Changement de majeure; 

• Ajout d’une matière.                   
 
                                                         réf. CCL 5-3.21.01 f) 

 
À son rang d’ancienneté, la personne a toujours la possibilité de modifier son poste en puisant 
parmi les périodes résiduelles.                                                                               réf. CCL 5-3.21.01 d) 

Entente unanime 

 
Lors de l’affectation, le personnel enseignant du champ peut proposer au CS une autre 
répartition.  Si elle est acceptée, elle s’appliquera.                                            réf. CCL 5-3.21.01 e) 
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